
16 janvier 2026
FONDS DÉPARTEMENTAL

des ESPACES NATURELS SENSIBLES
_______

Article 1  er  . – OPÉRATIONS ÉLIGIBLES.

Sont éligibles au titre du Fonds Départemental des Espaces Naturels Sensibles :

 les inventaires communaux du patrimoine naturel, paysager et culturel,

 l'acquisition d'espaces naturels par les communes et leurs groupements (Établissements publics de 
coopération intercommunale),

 l'aménagement d'espaces naturels appartenant aux collectivités locales ou à leurs établissements publics 
et la communication liée,

 l'aménagement d'espaces naturels appartenant à des propriétaires privés (particuliers, associations...) qui 
ont fait l'objet d'une convention d'ouverture au public avec une collectivité locale ou un établissement 
public de coopération intercommunale et la communication liée,

 la gestion du patrimoine départemental classé “espaces naturels sensibles” et la communication liée,

 l'acquisition et l'aménagement des chemins et servitudes de halage et de marchepied des voies d'eau 
domaniales concédées et non ouvertes à la circulation générale,

 l'acquisition et l'aménagement des chemins le long des cours d'eau et plans d'eau non domaniaux.

Les aides du Département accordées dans le cadre du Fonds Départemental des Espaces 
Naturels Sensibles seront conditionnées par le respect des dispositions suivantes :

 Les terrains acquis ou détenus doivent être aménagés pour être ouverts au public, sauf exception justifiée 
par la fragilité du milieu naturel. Cet aménagement doit être compatible avec la sauvegarde des sites, des 
paysages et des milieux naturels.

 Les propriétaires sont responsables de la gestion de leurs espaces naturels ; ils s'engagent à les préserver, 
à les aménager et à les entretenir dans l'intérêt du public. Ils peuvent éventuellement confier la gestion 
des espaces aménagés à une personne publique ou privée y ayant vocation.

 Seuls des équipements légers d'accueil du public ou nécessaires à la gestion courante des terrains ou à 
leur mise en valeur à des fins culturelles ou scientifiques peuvent être admis, à l'exclusion de tout mode 
d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation ou la protection de ces terrains en tant 
qu'espaces naturels.

 Les terrains acquis avec l’aide financière du Département feront l’objet d’une interdiction de rétrocession 
pendant une durée de 15 ans sauf en cas d’accord du Département et moyennant le remboursement de 
l’intégralité de la subvention départementale perçue.

Article 2. – BÉNÉFICIAIRES.

Les bénéficiaires des aides du Département sont :

 au titre des inventaires communaux : communes, établissements publics de coopération intercommunale,

 au titre des frais d’acquisition : communes, établissements publics intercommunaux, syndicats mixtes.

 au titre des frais d’aménagement : tous propriétaires publics ou privés.

 les gestionnaires du patrimoine départemental classé “espaces naturels sensibles”.



Article 3. - TAUX et MONTANT de l’AIDE

En investissement, seuls seront pris en considération les dossiers dont l’instruction aboutit à une 
subvention départementale supérieure ou égale à 2.000 € (Sauf inventaires communaux).

1) Inventaires communaux du patrimoine naturel, paysager et culturel

Les inventaires communaux sont établis soit comme aide à la décision afin d'évaluer l'intérêt 
patrimoniale d'un site préalable à une éventuelle acquisition foncière, soit dans le cadre de la définition ou du 
renouvellement d'un plan de gestion environnemental d'un site.

 
- 50 % d’un plafond de 2.000 € T.T.C.

2) Élaboration d’un plan de gestion environnemental d’un site en vue d’atteindre un haut 
niveau de protection

Des inventaires peuvent être établis en vue de la définition ou du renouvellement d’un plan de 
gestion environnemental d’un site, lui permettant de s’inscrire dans la Stratégie Aires Protégées 2030.

- 40 % d’un plafond de 20.000 € H.T.

3) Acquisitions foncières

Les aides à l’acquisition sont calculées sur une base plafonnée à l’estimation de France Domaine, 
lorsque celle-ci est réglementairement obligatoire (supérieure à 180.000 €).

de 0 € à 30.000 € 50 % maximum, 
de 30.000 € à 150.000 € 25 % maximum.

Si le site a déjà fait l'objet de dépenses d'acquisition, celles ayant fait l'objet d'un paiement de 
subvention dans un délai supérieur à 10 ans ne sont pas prises en compte pour le calcul de la dégressivité des 
taux.

4) Travaux d'aménagement et/ou de génie écologique

Toute demande devra être accompagnée d'un programme global d'aménagement du site 
(accueil du public, génie écologique...). Les travaux faisant l'objet de la demande de subvention devront 
constituer une tranche fonctionnelle significative du programme global (ensemble cohérent de travaux 
pouvant être mis en service indépendamment des autres tranches prévues).

À l'issue des travaux d'aménagement, le gestionnaire du site s'engage à élaborer et mettre en 
œuvre un plan de gestion environnementale du site.

L’aide du Département est calculée par tranche sur le montant Hors Taxes des aménagements. 
Les tranches peuvent se cumulent, pour donner la subvention totale :

de 0 € à 45.000 € 50 % maximum, 
de 45.000 € à 100.000 € 25 % maximum.

Les frais d’étude et de maîtrise d’œuvre ne doivent pas excéder 10 % du coût H.T. des travaux.



Si le site a déjà fait l'objet de dépenses d'investissement, celles ayant fait l'objet d'un paiement 
de subvention dans un délai supérieur à 10 ans ne sont pas prises en compte pour le calcul de la dégressivité 
des taux.

5) Entretien du patrimoine départemental classé “espaces naturels sensibles”

Toutes dépenses d'investissement, d’entretien, de mise en valeur et de promotion des propriétés 
du Département classées “espaces naturels sensibles”.

6) Signalisation et fléchage routier

Le fléchage routier signalant le site et le panneau d'information à l'entrée du site spécifiant qu'il 
s'agit là d'un espace naturel sensible est pris en charge à 100 % par le Département. Ils seront d'un modèle 
type proposé par le Département permettant leur reconnaissance par le public sur l'ensemble du 
département de l'Indre.

Les panneaux d'information à l'intérieur du site sont considérés comme aménagement léger en 
vue de l'accueil du public, donc à la charge du maître d'ouvrage et subventionné dans les conditions du 3) du 
présent article.

Article 4. - MODALITÉS d’ATTRIBUTION de la SUBVENTION

Sauf dérogation exceptionnelle accordée par le Président du Conseil départemental, la décision 
d'attribution de subvention doit être préalable à tout commencement d'exécution des travaux et/ou à 
l’acquisition des terrains.

► Dépôt des demandes et pièces à fournir

La demande de subvention est à adresser au Président du Conseil départemental, (DATECT), 
avant le 15 août de l’année précédente.

Les dossiers techniques devront être adressés à la même Direction avant le 31 octobre.
Ces dossiers techniques devront comprendre :

 une délibération du Conseil Municipal ou du Comité Syndical approuvant le projet, le plan de financement 
et sollicitant le concours financier du Département,

 une demande de subvention écrite pour les autres bénéficiaires potentiels,
 une note de présentation du projet,
 un Avant-Projet Sommaire établi par le maître d’œuvre ou un devis estimatif et descriptif de l’opération 

établi par une entreprise.

Le respect des dates limites de dépôt des dossiers sera pris en considération lors de l’instruction 
de ceux-ci.

► Octroi de la subvention

Les subventions sont accordées aux maîtres d'ouvrage par l'Assemblée Départementale ou en 
Commission Permanente du Conseil Départemental par délégation du Conseil Départemental dans la limite 
des Autorisations de Programmes votées dans l'année de programme.



Pour être soumis à la Commission Permanente du Conseil Départemental, le dossier devra être 
complété par :

- l'Avant-Projet Détaillé pour les opérations pilotées par un maître d’œuvre ou dans les autres cas, un 
estimatif détaillé et précis du coût des travaux, puis par :

- tous documents permettant de justifier du lancement de la consultation lorsqu'elle est obligatoire (Avis 
d'Appel Public à la concurrence – lettre de consultation…).

Ils devront comprendre en outre :

 Pour les propriétaires privés  :
 copie du titre de propriété,
 copie de la convention d'ouverture au public.

 Pour les associations :  
 copie des statuts,
 copie de la convention d'ouverture au public,
 copie du titre de propriété si l'association est propriétaire du site.

Chaque subvention fera l'objet d’une notification :

1) sous forme d’une fiche de notification d’attribution d’aide pour les subventions inférieures ou 
égales à 23.000 €,

2) sous forme d'un arrêté du Président du Conseil départemental pour les subventions 
supérieures à 23.000 €. Celui-ci portera notamment les mentions du montant de la subvention ainsi que des 
conditions de son attribution et de sa liquidation.

► Cumul des subventions

Le cumul des subventions publiques est possible. Il est limité à 80 % du montant H.T. de 
l'opération.

Dans le cas où l'octroi de la subvention départementale aboutirait à dépasser ce taux, le 
Département se libérera de son aide dans la limite de ce taux plafond.

Article 5. - MODALITÉS de PAIEMENT de la SUBVENTION

1) Pour les subventions inférieures à   10.000 €  

 toute subvention inférieure à 10.000 € sera versée en une seule fois sur présentation d’un état comptable 
attestant du coût final de l’opération, certifié par le comptable du bénéficiaire, et d’un procès-verbal de 
réception des travaux, ou production de l’acte de vente et de la justification du prix d’achat et des frais 
annexes (géomètre, notaire...).

2) Pour les subventions   de 10.000 € à 23.000 €  

 50 % sur communication de l’ordre de service de commencer les travaux ou de la lettre de commande ou 
de la promesse de vente,

 le solde sur présentation d'un état comptable attestant du coût final de l'opération certifié par le 
comptable du bénéficiaire et d'un procès-verbal de réception ou de la copie de l’acte de vente et des 
dépenses annexes.



3) Pour les subventions   supérieures   à 23.000 €  

 50 % sur communication de l’ordre de service de commencer les travaux ou de la lettre de commande ou 
de la promesse de vente,

 30 % supplémentaire sur présentation d’un état de dépenses d’au moins 50 % de la dépense 
subventionnable certifié par le comptable du bénéficiaire,

 le solde sur présentation d'un état comptable attestant du coût final de l'opération certifié par le 
comptable du bénéficiaire et d'un procès-verbal de réception ou de la copie de l’acte de vente et des 
dépenses annexes.

Toute réalisation n’atteignant pas le montant subventionnable entraînera une révision au prorata 
de la subvention accordée.

Article 6. - ANNULATION   de la   SUBVENTION  

Pour toutes les subventions, le bénéficiaire de la subvention départementale devra apporter la 
preuve que le projet subventionné aura reçu un début d'exécution dans les 12 mois qui suivront la 
notification de subvention.

A défaut, et sauf si le Président du Conseil départemental a donné son accord pour proroger ce 
délai au vu d'une demande motivée, la décision de subvention du Département sera annulée par arrêté du 
Président du Conseil départemental.

Pour les subventions d’un montant supérieur ou égal à 10.000 €, toute opération 
subventionnée devra être achevée dans les trois ans qui suivront la notification de l'arrêté de subvention.

Pour les subventions d’un montant inférieur à 10.000 €, toute opération subventionnée 
devra être achevée dans les deux ans qui suivront la notification.

A défaut, et sauf si le Président du Conseil départemental a donné son accord pour proroger ce 
délai au vu d'une demande motivée, la subvention sera soldée au prorata de l'avancement réel constaté à 
cette date.

Article 7. - OBLIGATION   de   PUBLICITÉ   de la   SUBVENTION  

Pour les projets soutenus par le Département, et comme mentionné dans la fiche de notification 
d’attribution de l’aide, la participation du Département devra être indiquée par apposition d'un logo adapté à 
la situation. Cet autocollant, ou plaque permanente, sera transmis au maître d'ouvrage au moment de la 
notification de la subvention et devra être apposé :

- sur les panneaux de chantier ou de permis de construire, pour les projets de construction ou 
d’aménagement ;

- sur le matériel, pour les projets d’acquisition d’équipement ;

- sur le bâtiment ou la vitrine, pour les opérations le permettant.

La mise en œuvre de cette information conditionnera le paiement de l’aide et notamment du 
premier acompte dans le cas d’une opération de construction ou d’aménagement.



Article 8. - COMMUNICATION

Pour l’ensemble des projets soutenus par le Département dans le cadre de ce dispositif, le maître 
d’ouvrage a obligation de mentionner le soutien départemental à toutes les étapes du projet et lors des 
événements liés à la vie et à la réalisation de celui-ci, et ce sur l’ensemble des supports de communication 
(document de présentation, affiches, dossiers de presse et communiqués de presse, cartons d’invitation, 
flyers, insertions, courriers, pages internet, réseaux sociaux ainsi que sur tous documents s’y référant) en 
insérant la mention « Ce projet bénéficie d’un financement du Département » et/ou en apposant le logo du 
Département.

Le Département doit être associé et invité à l’organisation de tout événement de communication 
: pose de première pierre, conférence de presse, visite de chantier, accueil de personnalités et autorités 
publiques, inauguration… 

Toute action de communication dédiée doit être soumise pour information et validation à la 
Direction de la communication du Département via l’adresse mail suivante : dircom36@indre.fr.  

L’observation de ces obligations conditionne le versement du financement départemental.

L’appréciation du respect de ces obligations revient à la collectivité départementale. 

*
*      *
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